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Comme l'avait dejä releve le president de
la Croix-Rouge suisse, le professeur Hans
Haug, dans son article paru sous le titre
«Un ordre du jour pour la Croix-Rouge»
(voir notre revue No 3/1976), la «Grande
etude» menee par le Canadien Donald
D. Tansley ä la demande du Comite
international de la Croix-Rouge et de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge a fait
1'objet d'un rapport final sounds en
automne 1975 aux organisations de la

Croix-Rouge et rendu simultanement
public.
Les Societes nationales de la Croix-Rouge
ont ete prices de prendre position ä

l'egard des recommandations formulees

par le directeur de 1'etude et des

consequences qu'entraineront leur application
et leur realisation.
Les presidents de section de la Croix-
Rouge suisse ainsi que les membres de son
Conseil de direction ont ete invites ä

apporter leur concours ä l'elaboration de
la prise de position de notre Institution qui
devait etre presentee ä la Ligue ä la fin du
mois de mai dernier. Les differents points
du projet, approuve dans sa forme definitive

en date du 19 mai 1976 par le Comite
central, ont ete discutes en detail par le
Conseil de direction lors de sa seance de

printemps qui s'est tenue ä Gwatt, les 27
et 28 avril dernier.
Nous reproduisons ci-dessous les princi-
paux passages1 de cette prise de position
de la Croix-Rouge suisse presentee sous
forme de lettre au secretaire general de la

Ligue des Societes de la Croix-Rouge.
Precisons d'emblee que lorsqu'il est question

de la Croix-Rouge, l'on entend le
mouvement dans son ensemble.

Un role fondamental pour
la Croix-Rouge
La Croix-Rouge suisse est d'avis que le
«role fondamental» de la Croix-Rouge est
d'assurer les secours d'urgence sur une

1 Nous avons volontairement omis les points traitant
de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, du CICR
et de l'lnstitut Henry-Dunant, les deux premiers sujets
etant traites dans Particle de M. Pascalis, «La Ligue
s'est donne de nouveaux Statuts».

base inconditionnelle et impartiale, en

quelque temps et en quelque lieu que se

manifeste le besoin de protection et d'as-
sistance lors d'une catastrophe naturelle
ou d'un conflit. Ce ne sont pas tellement
les circonstances qui doivent determiner
l'intervention de la Croix-Rouge que l'in-
dividu souffrant ou en danger.
La Croix-Rouge suisse a ete creee pour
faire face aux situations d'urgence; avec le

temps, toutefois, eile a pris en main d'au-
tres täches relevant notamment du
domaine de la sante. II est cependant
necessaire qu'elle n'oublie pas son role
fondamental et que toutes ses täches
permanentes soient pensees en fonction de

1'eventuelle urgence.

Une reinterpretation
des fonctions
La Croix-Rouge suisse est d'avis que la
fonction protectrice de la Croix-Rouge
s'etend ä toutes les victimes des conflits
armes ou non armes, couverts ou non par
le droit international humanitaire. Cette
fonction est primordiale pour la Croix-
Rouge en raison du caractere particulier
de cette derniere, de ses principes et de

l'identite de son signe qui est ä la fois pro-
tecteur et indicatif. Ce n'est cependant pas
son domaine reserve, la protection etant
avant tout affaire des Etats et de certains
organismes internationaux interetatiques,
par exemple l'ONU. Mais la Croix-Rouge
a un role important ä jouer dans la promotion,

la diffusion et l'application du droit
international humanitaire pour la protection

des victimes de conflits.
La Suisse et la Croix-Rouge suisse ont
trop peu fait en matiere de diffusion du
droit international humanitaire. Des cam-
pagnes d'information et d'enseignement
doivent etre developpees pour atteindre le
grand public d'une part, les professions
soignantes et les collaborateurs de la CRS
et des institutions apparentees, d'autre
part.

Assistance

Si la Croix-Rouge doit effectivement viser
ä etre reconnue (et non pas ä s'imposer

selon M. Tansley) comme organisation
non gouvernementale dirigeante en
matiere d'assistance ä l'interieur de tout
Systeme international de secours, c'est en
ameliorant ses prestations et en develop-
pant son propre Systeme de secours qu'elle
y parviendra. C'est egalement en renfor-
<jant le professionnalisme.
La Croix-Rouge suisse estime - contraire-
ment ä ce que recommande M. Tansley —

que la Croix-Rouge ne peut pas toujours
se limiter ä la phase «urgence» lors de

catastrophes. II est, en effet, souvent difficile

- ä cause des distances, des problemes
techniques ou de l'attitude restrictive des

pays concernes - d'etre actif durant la
phase «urgence», meme si la volonte
d'aider de la part du public se manifeste
tres fortement par des dons importants. Le
cas echeant, il faut done participer ä la
phase «reconstruction». Quant au finance-
ment, la Croix-Rouge suisse estime que
les Societes nationales doivent disposer de

moyens et de reserves permanents, sans

pour cela renoncer aux collectes ad hoc.
En ce qui concerne 1'assistance, la situation

en Suisse n'est pas claire, en raison de
la structure federative du pays et de la
multiplicity des institutions humanitaires.
La position de celles-ci doit etre mieux
definie (surtout au niveau regional), et il
faut developper la collaboration avec les
autorites et les autres institutions bene-
voles.

Services ä la communaute

La Croix-Rouge suisse estime avec
M. Tansley que les services ä la communaute

offerts par les Societes nationales de
la Croix-Rouge doivent s'adapter aux
besoins specifiques des divers pays et aux
diverses regions d'un meme pays. Ces
services decoulent du Statut d'auxiliaire des

pouvoirs publics determine par les dispositions

des Conferences internationales de la
Croix-Rouge. Dans le domaine de la sante
et du bien-etre social, la Croix-Rouge doit
collaborer etroitement avec les autorites,
tout en preservant son independance qui
autorise son initiative.
La Croix-Rouge suisse s'etonne que

7



M. Tansley repousse irremediablement le

concept de «charite», qui a sans doute ete

galvaude et qui a souvent pris le sens de

«paternalisme», mais qui n'en conserve
pas moins toute sa valeur.
La Croix-Rouge suisse reconnait la neces-
site d'intensifier les relations avec les

autres institutions officielles ou privees et
de promouvoir 1'integration de leurs acti-
vites dans des concepts national et regio-
naux. Cette necessite est plus imperieuse
au niveau des regions qu'au niveau
national. La repartition des sections doit
egalement etre revue, car la CRS n'est pas
assez presente en milieu rural et dans les
cites satellites.

Une nouvelle procedure
pour le developpement
La Croix-Rouge souffre du trop grand
nombre de maillons faibles dans son
reseau international de Societes nationales.

II faut done favoriser leur developpement

tout en etant conscient que la
täche de renforcer la capacite d'une
Societe nationale incombe avant tout ä la
Societe nationale elle-meme. Les jeunes
Societes nationales ne devraient pas copier
aveuglement les anciennes. Quant aux
Societes nanties, elles ne devraient pas

envoyer leur surplus mais inciter les

jeunes Societes nationales ä se developper
selon leur propre genie et sur la base de

leurs propres besoins.
La CRS estime qu'elle doit augmenter son
interet pour le developpement en presen-
tant notamment un programme d'en-
semble et concerte au Service federal de la

cooperation technique en vue d'un soutien
plus efficace.

Les Societes nationales
La CRS est bien consciente du fait que la
force principale de la Croix-Rouge reside
dans son reseau de Societes nationales et
qu'elle doit done elle-meme proceder ä

son autocritique. Elle a commence ä le
faire durant les annees 1968-1970 en
creant une commission de reorganisation,

dont le rapport final a ete ä la base

d'une modification des Statuts et ä l'ins-
tauration d'un groupe prospectif ayant
abouti en 1974 ä une definition de l'iden-
tite de la CRS. Afin de faire le point de sa

propre situation par rapport aux Societes

sceurs, la CRS a pris pour reference les

dix-huit deficiences institutionnelles que
M. Tansley dit observer le plus souvent au
sein des Societes nationales. La CRS
reconnait que des ameliorations et des

efforts restent ä faire dans plusieurs
domaines.

Autres grands sujets
d'interet
En ce qui concerne les valeurs humani-
taires, la CRS estime qu'il est necessaire
de redefimr les ideaux, les principes d'ae-
tion et les objectifs de la Croix-Rouge en
tenant compte des realites et du langage
de notre temps.
Pour ce qui est de la paix, eile est resolu-
ment convaincue que la Croix-Rouge
contribue ä la promotion de la paix par
une action indirecte, chaque fois qu'elle
deploie ses differentes activites (lutte
contre la faim, la misere, l'injustice, etc.).
Elle ne croit pas ä la possibilite pour la
Croix-Rouge d'avoir une action directe
reellement fruetueuse en faveur de la paix
et estime meme que cela pourrait grave-
ment compromettre l'unite de la Croix-
Rouge.
La CRS ne compte evidemment pas
terminer lä ses reflexions. Elle espere bien
que ses divers organes specialises, aux
niveaux tant national que regional, tire-
ront profit du materiel et des suggestions
apportees par M. D. Tansley et son
equipe.

Croix- Rouge suisse Connatepas!
Toujours desireuse de rester «dans le

vent», la redaction de «La Croix-
Rouge suisse» s'est mise au goüt du

jour: eile a decide d'effectuer, eile

aussi, un sondage d'opinion et de
proceder ä des statistiques. Ne s'agit-il pas
lä, en effet, de deux methodes de travail
fort courantes ä l'heure actuelle?
Le sujet choisi: connaissez-vous votre
Croix-Rouge nationale? Que repre-
sente-t-elle ä vos yeux? Que fait-elle
pour la Suisse? Oü se trouve son siege?
Qui a fonde le mouvement de la Croix-
Rouge?
La date et le lieu de ce sondage: un
mercredi matin, au marche, dans la
vieille ville de Lausanne.
Les personnes interrogees: toutes les

couches de notre population romande
— hommes et femmes, jeunes et moins
jeunes, etudiants, ouvriers, religieux,
policiers, medecins, representants et
autres professions liberales. Quelques
etrangers aussi.
Resultat: deconcertant. Nous pouvons
le resumer comme suit:
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